
Une construction intelligente
Une stratégie canadienne pour les bâtiments

Un moteur essentiel du Cadre pancanadien sur la croissance propre et 
les changements climatiques
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Régions qui ont adopté des codes modèles en matière d’énergie

Régions exigeant l’étiquetage et la divulgation de la consommation énergétique des bâtiments

WHITEHORSE

NOTRE PROGRÈS EN IMAGE.
Que ce soit en élaborant de nouveaux codes énergétiques ou en 
publiant des données sur l’énergie, les villes, les provinces et les 
territoires prennent les devants.
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ENSEMBLE, MISONS SUR UNE CONSTRUCTION INTELLIGENTE – METTONS-NOUS AU TRAVAIL.

Décideurs, professionnels de l’industrie, propriétaires de maison, locateurs et exploitants : 
nous voulons tous réduire les coûts, stimuler la création d’emplois et vivre et travailler 
dans des conditions sécuritaires et confortables.

Comment y parvenons-nous? En faisant de l’efficacité énergétique dans nos maisons et  
nos lieux de travail une priorité pour nous permettre de mieux vivre, d’économiser de 
l’argent et de lutter contre les changements climatiques.

Mettons-nous au travail!

L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE CONSTITUERA LA NORME D’ICI 2030.

Il est difficile de percevoir l’efficacité, mais on peut la ressentir dans le 
confort de nos maisons, notre économie et nos portefeuilles.

L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, CE N’EST PAS SORCIER. NOUS AVONS CE QU’IL FAUT POUR Y PARVENIR.

25 %
Pourcentage
d’amélioration de 
l’efficacité énergétique 
canadienne entre
1990 et 2014

Nombre de nouvelles habitations écoénergétiques 
construites depuis le lancement des initiatives ENERGY STAR®
pour les maisons neuves et R-2000 au Canada95 000

234MILLIONS de m2
de surface utile au Canada sont inscrits dans l’outil 
d’analyse comparative d’ENERGY STAR Portfolio Manager

83 % Pourcentage de Canadiens
qui connaissent le 
programme ENERGY STAR

937 000
Nombre d’améliorations écoénergétiques 
attribuables à des évaluations de 
maisons ÉnerGuide

38,5 MILLIARDSde 
dollars

Montant que les Canadiens ont économisé sur les factures 
d’énergie en 2014 grâce aux travaux d’amélioration 
écoénergétique qu’ils ont effectuées depuis 1990

1 170 000
Nombre d’habitations cotées à ce 
jour à l’aide du système de cotation 

Le programme Pour un 
bon usage de l’énergie
fournit aux Yukonnais

des mesures financières 
incitatives pour leurs 

maisons et leurs 
entreprises.

Le programme de mesures 
financières incitatives offre 
des rabais aux Ténois qui 

achètent de nouveaux 
modèles de produits plus 

écoénergétiques.
Le programme Home 

Renovation permet aux
personnes d’entreprendre
d’importantes réparations

ou rénovations.

Un nouveau code de 
l’énergie en paliers en 

C.-B. permet aux 
constructeurs de 

dépasser les exigences 
du code actuel.

Efficiency Alberta 
offre des rabais sur
les produits allant 

des DEL aux 
thermostats 

programmables.

Le programme pour 
les CVCA commerciaux 

promeut l’efficacité 
énergétique dans les 
constructions neuves 

et les rénovations.

Le Manitoba a signé 
le Cadre pancanadien

et a étendu les 
programmes d’économie 

d’énergie grâce à la 
Société pour l’efficacité 

énergétique du 
Manitoba. 

L’Ontario commence 
à adopter des codes 

nergétiques du bâtiment
de plus en plus stricts. 

Le Plan directeur en 
transition, innovation et 
efficacité énergétique 

prévoit des sommes de plus 
de 1 G$ pour soutenir la 

transition énergétique dans 
les bâtiments résidentiels, 

commerciaux et institu-
tionnels d’ici à 2023.

Le programme Home 
Energy Efficiency Loan 
et le programme Home 

Energy Savings 
promeuvent les 

rénovations 
écoénergétiques.

La gamme de programmes 
d’efficacité énergétique 

pour les maisons d’Énergie 
NB propose des mesures 
aux propriétaires pour 

réduire la consommation 
d’énergie.

Le programme pour la 
construction de maisons 
euves de l’Î.-P.-É. propose 
des mesures financières 
incitatives allant jusqu’à 
5 000 $ pour construire 

des maisons 
écoénergétiques.

Le programme pilote de 
divulgation volontaire 

d’étiquetage de maison a 
été élaboré par Energy 

EfficiencyNS et ViewPoint, 
et cofinancé par la N.-É.

ENTREZ, DÉCOUVREZ UN AVENIR OÙ IL FAIT BON VIVRE Apprenez-en davantage sur la stratégie canadienne pour les
bâtiments et sur la façon dont, ensemble, nous pouvons construire des maisons et des bâtiments conçus pour la vie.

La marque ENERGY STAR® est administrée et publicisée au Canada par Ressources naturelles Canada et est utilisée avec la permission de cet organisme. rncan.gc.ca/constructionintelligente

http://www.rncan.gc.ca/sites/www.nrcan.gc.ca/files/emmc/pdf/Building_Smart_fr.pdf


Chemin critique vers 2030
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Principales
étapes

Processus/étendue de la mise 
en œuvre
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BÂTIMENTS NEUFS

OBJECTIF
Rendre les nouveaux bâtiments 

plus écoénergétiques

PLAN 
Élever le niveau de l’efficacité
pour les nouveaux bâtiments
Atteindre une consommation 

énergétique approchant nette-zéro

BÂTIMENTS EXISTANTS

OBJECTIF
Rénover les bâtiments existants

PLAN
Préparer les bâtiments pour l’avenir

Élaborer des codes énergétiques 
modernes pour les bâtiments existants

Rendre les données sur l’énergie 
accessibles 

Analyser et échanger des données 
sur la consommation énergétique

APPAREILS MÉNAGERS ET ÉQUIPEMENT

OBJECTIF
Améliorer l’efficacité énergétique des 

appareils ménagers et de l’équipement

PLAN
Se préparer pour l’avenir

Exiger des normes plus strictes
pour les appareils ménagers et 

l’équipement

Élaboration et mise en œuvre du Programme d’aide à la conformité des codes grâce à des outils de formation 
pour développer la capacité des constructeurs, des concepteurs et des inspecteurs du bâtiment.

Lancement et adoption d’un cadre de remise en état afin d’optimiser les bâtiments existants.

Finalisation des feuilles de route détaillées sur l’équipement et les appareils ménagers pour 2030 en vue d’être mieux préparé pour l’avenir.

Mise à jour de la réglementation relative à l’efficacité énergétique afin d’augmenter les normes de rendement des appareils ménagers et de l'équipement.

Début du financement de projets de recherche, de développement et de démonstration (R-D-D) 
visant à réduire les coûts associés aux codes de consommation énergétique approchant nette zéro.

Expansion du programme de gestion de l’énergie ISO 50001 afin d’inclure les bâtiments commerciaux et institutionnels.

Lancement du programme de certification ENERGY STAR pour les bâtiments commerciaux et institutionnels.

Mise en œuvre de la feuille de route en appuie aux objectifs 
de rendement des appareils ménagers et de l'équipement.

Élaboration et adoption d’une plateforme en ligne et d’un cadre pour l’étiquetage et l’échange de données sur la consommation énergétique.

Publication et début de l’adoption de codes énergétiques plus stricts concernant 
les maisons et bâtiments neufs, en vue de s’approcher d'un rendement net zéro.

Réalisation d’une enquête nationale sur la consommation énergétique des bâtiments commerciaux et institutionnels

Publication et début de l’adoption des codes modèles pour les maisons et bâtiments existants. 

rncan.gc.ca/chemincritique2030

https://www.rncan.gc.ca/sites/www.nrcan.gc.ca/files/emmc/pdf/SmartBuildings-infographic_FR_accessible.pdf



